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MTD 22 : Epandage des effluents – Enfouisement des effluents 

 

Objectifs 

Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac résultant de l'épandage des 

effluents d'élevage, la MTD consiste à incorporer les effluents dans le sol dès que possible. 

 

Moyens mis en oeuvre  

Les effluents d’élevage épandus sur le sol sont incorporés soit par labour, soit au moyen d’autres 

équipements agricoles tels que des herses à dents ou à disques, en fonction du type et de l’état 

du sol. Les effluents d’élevage sont totalement mélangés avec le sol ou enfouis. 

L’épandage des effluents d’élevage solides est réalisé par Mr Franchet au moyen d’un épandeur 

approprié (épandeur munis de hérissons verticaux avec table d’épandage et équipé d’un 

dispositif de pesée). 

 

Conformité 

L’élevage est donc conforme à la directive car les fumiers sont enfouis au plus tard dans les 4 

heures qui suivent leur épandage. L’enfouissement est réalisé par un déchaumeur à disques 

de 6 mètres de large pour assurer un débit de chantier suffisant pour respecter le délai de 4 

heures.  

 

 

 

 

 

MTD 23 : Emissions résultant de l’ensemble du processus de production 

 

Objectifs 

Afin de réduire les émissions d'ammoniac résultant du processus de production global de 

l'élevage de volailles, la MTD consiste à estimer ou calculer la réduction globale des émissions 

d'ammoniac obtenue, sur l'ensemble du processus de production, par l'application des MTD 

mises en œuvre dans l'installation d'élevage. 

 

Moyens mis en oeuvre 

GEREP (référence élevage basique) 

GEREP situation initiale 

GEREP situation future 

Avant projet les émissions brutes en ammoniac sont de 11  141  kg/an. Après projet les 

émissions brutes en ammoniac sur le site s’élèveront au maximum à 11 838 kg/an. Grâce aux 

mesures mises en place, les réductions des émissions s’élèvent à 2 099 kg/an comparé à un 

élevage standard équivalent. 

 

Le calcul des émissions d’ammoniac obtenu avec l’outil d’aide à l’évaluation des émissions à l’air 

des élevages IED volailles est situé en annexe 22. 

 

 

Conformité 

L’élevage applique la technique proposée, il est donc conforme à la directive. 
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S’agissant d’un danger* particulier, la description de la zone d’exposition peut aboutir à la 

conclusion d’une absence d’exposition, en raison notamment de l’absence de population et 

d’usages sensibles au contact des milieux concernés. Dans ce cas, la démarche d’ERS aboutit 

directement à la description des mesures d’hygiène. 

 

 Caractérisation de gestion des risques : mesures compensatoires mises en œuvre  
 

L’évaluation des risques sanitaires doit donc être réalisée selon une méthode précise et 

éprouvée.  
 

Lorsque des risques sont identifiés, les mesures compensatoires sont explicitées. Elles 

concernent : 

▪ soit la réduction de production des agents dangereux* ; 

▪ soit la réduction de la dispersion de ces agents dangereux*. 
 

Le développement de l’ERS doit cependant répondre au principe de proportionnalité. Le contenu 

de l’étude d’impact, dont l’étude des risques sanitaires est une des composantes, est en relation 

avec l’importance de l’installation projetée autant qu’avec ses incidences prévisibles sur la santé. 

Ce principe signifie que le degré de développement de l’étude des risques sanitaires est fonction 

de la dangerosité des agents physiques, chimiques ou biologiques potentiellement présents et de 

la sensibilité de l’environnement humain. 

 

 Remarques complémentaires sur l’Evaluation des Risques Sanitaires 
 

Définition du champ d’application de l’évolution des risques sanitaires 

L’évaluation des risques sanitaires porte sur les agents dont des effets sur la santé humaine, en 

lien avec l’élevage, ont effectivement été documentés dans la littérature scientifique et pour 

lesquels des situations d’exposition ont été caractérisées. 

 

Les impacts sanitaires des installations classées d’élevage concernent principalement les 

zoonoses ainsi que les effets de certains agents physiques ou chimiques liés aux élevages. Aussi, 

considérant ce contexte particulier, les choix suivants ont été retenus : 

Ont été considérés comme hors du champ d’application de l’ERS des études d’impact des 

élevages : 

▪ les risques sanitaires liés à l’ingestion de denrées alimentaires issues de l’élevage tels que 

les viandes, … car ils relèvent de la sécurité alimentaire ; 

▪ les impacts potentiels des produits phytopharmaceutiques lors de leur utilisation sur les 

cultures. 
 

En l’absence de maladies identifiées sur le cheptel, les risques sanitaires des agents présents 

dans les effluents et déjections épandus (agents pathogènes et parasites fécaux, nitrates…) sont 

considérés comme maîtrisés dès lors que les pratiques d’épandage (voir paragraphe 3.E dans la 

partie 2 étude d’impact sur l’environnement) et de stockage sont respectées (voir paragraphe 

3.D dans la partie 2 étude d’impact sur l’environnement). 
 

Les impacts du bruit et des odeurs sur la santé sont traités dans le chapitre consacré à la 

maîtrise des nuisances [voir paragraphe 4-G-2 dans la partie 2 Etude d’impact sur 

l’environnement (le bruit et les odeurs). 
 

La sécurité des personnes travaillant dans l’élevage, exposées aux risques sanitaires, est 

spécifiquement traitée dans la partie 5 « Notice d’hygiène et de sécurité du personnel ». 
 

Les produits d’hygiène et de désinfection employés tout comme les médicaments utilisés 

conformément à une prescription vétérinaire, font l’objet d’une procédure spécifique d’évaluation 

des risques sanitaires précédemment à leur mise sur le marché. Il n’appartient donc pas au 

pétitionnaire de démontrer que l’utilisation de ces produits n’entraîne pas de risques sanitaires 

spécifiques. Il lui appartient par contre de les utiliser conformément aux préconisations d’emploi 

précisées sur l’étiquette ou conformément à l’ordonnance délivrée. Il lui appartient également de 

mettre en place les mesures adéquates en cas d’écoulement accidentel de ces produits. Ces 

mesures sont exposées dans l’étude des dangers. 
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